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LEMENT NO 2026-127 ABROGEANT LE REGLEMENT 2O25-L23
oÉcnÉrnNT uN EMpRUNT DE 34 98o g. pouR pouRvorR AUx
FRAIS DE REFINANCEMENT DU OU DES REGLEMENTS D'EMPRUNT
2008-64 et SS.

2026-04-05

- CONSIDERANT que le Conseil de la MRC de Montmagny juge opportun
dhbroger le règlement No 2025-L23 intitulé < Règlement No t25-t23
décrétant un emprunt de 34 980 $ pour pouloir aux frais de
refinancement du ou des règlements d'emprunt 2008-64 et ss. >>

puisque lbffre retenue a été faite sans escompte;

- CONSIDÉnnruf que les dispositions dudit règlement ne sont plus
nécessaires;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR MME GABRIELLE BRISEBOIS
ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny décrète ce qui suit :

ARÏCLE 1: Le Règlement No 2026-L27 porte le titre de << Règlement
No 2026-127 abrogeant le règlement No 2025-L23 décrétant
un emprunt de 34 980 $ pour pouloir aux frais de
refinancement du ou des règlements d'emprunt 2008-64 et
ss. >>.

ARÏCLE 2: Le Règlement No 2025-L23 intitulé < Règlement No t25-L23
décrétant un emprunt de 34 980 $ pour pourvoir aux frais de
refinancement du ou des règlements d'emprunt 2008-64 et
ss. >> est donc abrogé en totalité.

QUE le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTE

ADOprÉ À UOTTUAGNY, CE 14 AVRrL 2026
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